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L’ASBL……………………………………………………………………………………………  (nom) 
ci-après dénommée « l’ASBL » 
 

Représentée par ……………………………………………………………….............   (nom et fonction statutaire) 
 

1) Déclare : 
 respecter la législation en vigueur relative à la protection des données (notamment la loi du 

08/12/1992 relative à la protection de la vie privée et le Règlement général sur la protection 
des données), et obtenir toutes les autorisations nécessaires auprès des personnes 
concernées préalablement à la transmission de médias (photos/vidéos…) à United Fund For 
Belgium (UFB),  

 que les médias qu’elle transmet à UFB peuvent être gratuitement et légalement publiés.  
 

(Cocher)        Oui      Non  (sans déclaration sur ce point, UFB ne peut garantir l’octroi du soutien financier) 
 

2) (Cocher) 
 autorise : 
 n’autorise PAS : 
Qu’un représentant de l’ASBL puisse éventuellement faire l’objet d’une interview/vidéo/podcast 
(avec éventuellement des visages) qu’UFB utiliserait à des fins illustratives et de témoignages 
dans tous leurs canaux de communication tant interne qu’externe (site web, newsletter, réseaux 
sociaux…), pour dissémination auprès de ses divers publics (associations, donateurs ,…) 

 

2) (Cocher) 
 autorise UFB : 
 n’autorise pas UFB : 
à publier les informations (sous forme de photos/vidéo/podcast/interview...),  y compris les 
photos/vidéos contenant des visages, - que l’ASBL lui transmettrait - à des fins illustratives et de 
témoignages, dans tous leurs canaux de communication tant interne qu’externe, pour 
dissémination auprès de ses divers publics (associations, donateurs,…). 

 

3) (Cocher) 
 autorise UFB : 
 n’autorise pas UFB : 
à transmettre, à se ses donateurs, les informations (sous forme de photos/vidéo/podcast/ 
interview..), y compris les photos/vidéos contenant des visages,  – transmis par l’ASBL à UFB – 
afin que les donateurs puissent les publier dans tous leurs canaux de communication tant interne 
qu’externe (site web, newsletter, réseaux sociaux…). 

 

4) (Cocher) 
 autorise : 
 n’autorise PAS : 
les donateurs d’UFB à mentionner, dans tous les canaux de communication tant interne 
qu’externe, qu’ils ont apporté un soutien financier à l’ASBL. 

 
Date : ………………………………………………       Nom : ………………………………………………. 
 
 
Signature : …………………………………………. 

 
Formulaire « Autorisation Média» 


